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Répercussions du programme d’allégement budgétaire 2027 sur Innosuisse  

Le projet relatif au programme d’allégement budgétaire 2027 prévoit de réduire la contribution fédérale à 

Innosuisse de 10% (soit 32 millions de francs en 2027 et 33,1 millions de francs en 2028) avec les me-

sures suivantes avec un effet permanent au-delà de 2028 : 

• Fixation de la participation d’Innosuisse aux projets d’innovation à 50% au maximum (au lieu de la 

fourchette de 40 à 60% prévoyant des dérogations vers le haut ou vers le bas). 

• Fixation de la participation d’Innosuisse aux projets des jeunes entreprises (projets d’innovation pour 

start-up) à 50% au maximum (au lieu d’une part allant jusqu’à 70%). 

• Elimination de la possibilité de l’encouragement des projets sans partenaire chargé de la mise en va-

leur à l’exception des programmes menés conjointement avec des institutions d’encouragement de la 

recherche (à savoir, actuellement, le programme BRIDGE avec le FNS). 

• Elimination de la base légale permettant à Innosuisse d’introduire des mesures visant à encourager les 

personnes hautement qualifiées en cas de budget suffisant. 

 

Appréciation d’Innosuisse : 

• Innosuisse est consciente qu’un large éventail de mesures sont nécessaires pour alléger les finances 

fédérales et est prête à accepter les conséquences de manière responsable. Une réduction de 10% 

représente cependant une coupe profonde. En termes de portée et de mise en œuvre, il convient de 

veiller à ce que le coût d’opportunité n’excède pas les économies réalisées et à ce que l’encourage-

ment de l’innovation puisse réagir avec souplesse à l’évolution rapide de l’environnement.  

• Le contexte géopolitique, économique et technologique pose actuellement des défis majeurs à la 

Suisse. Des solutions pour un avenir numérique et durable sont également nécessaires. L’innovation 

doit donc être renforcée, et non affaiblie, car elle constitue un élément clé de la compétitivité et de la 

capacité d’exportation de la Suisse.  

• Une réduction du budget pour l’encouragement de l’innovation entraînerait un coût d’opportunité signi-

ficatif pour l’économie suisse : Chaque franc investi par Innosuisse dans des projets d’innovation gé-

nère, sur une période de trois ans, une valeur directe de plus de quatre francs dans l’entreprise encou-

ragée (lien monitoring impact). Une étude scientifique par le Centre de recherches conjoncturelles 

(KOF) de l’EPF de Zurich montre également ce qui suit : en moyenne, l’encouragement des projets 

d’innovation par Innosuisse augmente le chiffre d’affaires des entreprises participantes de 21% et l’em-

ploi de 18% au cours des cinq années suivantes comparativement aux entreprises innovantes qui 

n’ont pas reçu d’encouragement (lien vers le rapport, en anglais). 

• La flexibilité dont dispose Innosuisse de fournir un soutien dans une fourchette de 40 à 60% et d’appli-

quer des dérogations, vers le haut ou vers le bas, dans des cas particuliers de projets d’innovation 

avec partenaire chargé de la mise en valeur permet de mettre le focus sur la qualité des projets, de 

s’adapter aux particularités de chaque projet et de s’engager dans des programmes spéciaux. Cette 

flexibilité avait été décidée par le Parlement et mise en œuvre en 2023. Elle ne relève donc pas d’une 

politique industrielle et n’est pas source de distorsion des marchés, puisque les fonds d’encourage-

ment ne vont qu’aux partenaires de recherche, que les partenaires chargés de la mise en valeur doi-

vent verser une contribution propre et que les projets d’innovation sont librement soumis par les requé-

rants sur le plan thématique.  

• En Suisse, les start-up ne bénéficient que d’un soutien direct très limité comparativement à d’autres 

pays. Le marché du capital-risque est également difficile. La participation d’Innosuisse, qui peut at-

teindre 70% des coûts des projets d’innovation de ces jeunes entreprises innovantes, ne devrait donc 

pas être réduite davantage.  

  

https://www.innosuisse.admin.ch/fr/monitoring-impact
https://doi.org/10.3929/ethz-b-000708831
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• La Suisse bénéficie d’une excellente recherche. Le transfert de ces résultats sur le marché ne devrait 

pas être entravé par une limitation du soutien qu’Innosuisse peut apporter aux projets sans partenaire 

chargé de la mise en valeur.  

 

Pour toutes questions, veuillez vous adresser à strategy@innosuisse.ch  
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